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Action portée par le Service Vie Associative 

 

 

 

 

 

 
Faciliter la fonction d’employeur 

 
Ses objectifs : 
 
Apporter aide et conseils techniques aux 

associations dans leur fonction d’employeur. 
 
 

Son contenu : 
 
Accompagnement des associations à travers des 
entretiens individualisés, des formations 

collectives ou mise à disposition d’outils 
concernant la législation et la règlementation du 
travail, la gestion des ressources humaines.  
 
Le conseil juridique approfondi ou individualisé 
est effectué par notre syndicat d’employeurs 
Hexopée, sur adhésion (coût réduit pour les 

associations affiliées à la Ligue de 
l’enseignement). 
 
 
 

Son déroulement : 

 
En tant que « tiers de confiance » de l’URSSAF, 
le service vie associative de la Ligue de 
l’enseignement assure la gestion sociale de 27 
associations, représentant 70 salariés. 

Ce service implique la réalisation du bulletin de 
salaire (849 bulletins en 2023) ainsi que toutes 
les démarches auprès des organismes sociaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les publics : 

 
Les associations employeurs de l’économie 

sociale et solidaire appliquant la Convention 
Collective Nationale de l’Animation (affiliation 
préalable à la Ligue de l’enseignement) : 

 
- CLSH, 
 
- Associations sportives, 
 
- Associations culturelles, 

 
- Associations pluridisciplinaires. 
 
 
 

Les partenaires : 
 
URSSAF de la Dordogne qui met à disposition le 
logiciel de paie « IMPACT EMPLOI ». 
 
Le syndicat d’employeurs HEXOPEE (ex CNEA) 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Permettre l’exercice plein de la citoyenneté sur tous 

les territoires et la promotion de l’engagement 
bénévole et associatif 

 


